
COMMUNE DE SAINTE-MARIE-DU-MONT 

Département de l'Isère 

CONVOCATION AU CONSEIL MUNICIPAL 

Madame, Monsieur le Conseiller Municipal, 

Conformément aux articles L. 2121-10 et suivants du Code Général des Collectivités 
Territoriales, j'ai l'honneur de vous informer que le Conseil Municipal de Sainte-Marie-du-
Mont se réunira : 

Mardi 02/06/2026 à 20h30 

Lieu : Salle du Conseil Municipal 

ORDRE DU JOUR 

Délibérations : 

1. Délibération DPU simple 

2. Délibération permis de démolir 

3. Délibération ravalement de façade 

4. Compte Financier Unique (CFU) 

5. Candidatures pour les commissions de la Communauté de Communes du 
Grésivaudan 

6. Candidature pour la CLECT (Commission Locale d'Évaluation des Charges 
Transférées) 

7. Abrogation de la délibération relative au titulaire du parc et nouveau vote 

 

Points d'information et questions diverses : 

- Point fabrique à sites internet de la Communauté de Communes 

- Point sur les travaux d'adduction en eau potable 

- Point salle des fêtes 

- Information assurance des élus 

- Point journée de nettoyage des sentiers 

 

Sainte-Marie-du-Mont, le 19 mai 2026 

Le Maire, 

Clément BONNET 

Conformément à l'article L. 2121-12 du CGCT, cette convocation vous est adressée au moins trois jours francs 
avant la réunion. 


